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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 6° Avoir bénéficié d’un accompagnement spirituel, psychologique ou philosophique durant au 
moins un mois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce délai d’accompagnement vise à garantir que la demande ne soit pas motivée par une détresse 
passagère ou un désespoir insuffisamment exploré dans toutes ses dimensions.


